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SÉANCE DU CONSEIL MUNICIPAL 

DU JEUDI 26 FÉVRIER 2026

COMPTE RENDU ANALYTIQUE 

Publié par extrait, en application de l’article L.2121-25 du Code général des collectivités territoriales,

L'an deux mille  vingt six, le  26 février  à dix-huit heures trente, le Conseil municipal de la ville de
Vierzon, légalement convoqué le 20 février 2026, s'est réuni en séance publique, salle des Actes de
l'Hôtel de Ville, sous la présidence de la Maire, Mme Corinne OLLIVIER.

ORDRE DU JOUR

N° Libellé Rapporteur

1
Assemblées – Compte rendu des décisions prises par la Maire
par délégation du Conseil municipal La Maire

2 Assemblées – Approbation du procès-verbal de la séance du
Conseil municipal en date du 11 décembre 2025

La Maire

3
Finances  –   Budgets  Ville  et  services  annexes  du  Théâtre
Mac-Nab, de la Foire et Salons – Rapports sur les orientations
budgétaires pour l’année 2026

La Maire

4
Direction Générale – Autorisation de signature – Avenant n°2
au contrat de Ville-Centre 2022-2026 avec le Département du
Cher

La Maire

5
Services publics – Repas fournis par la Ville – Convention de
prestations  passée  entre  la  Ville  et  le  Centre  Communal
d’Action Sociale

Jill GAUCHER

6
Transports – Avenant n°1 à la convention cadre pour la mise
en  œuvre  et  l’exploitation  de  l’intermodalité  des  systèmes
billetiques des transports publics

Jill GAUCHER

7
Transports – Modification du règlement relatif à la location des
vélos à assistance électrique Jill GAUCHER

8
Motion de soutien – Face au PFAS (substances chimiques très
persistantes),  nous  n’y  arriverons  pas  seuls  –  Soutien  à
l’association AMARIS

Jill GAUCHER

9
Foncier – Avis sur du Conseil municipal sur le projet du Plan
Local d’Urbanisme Intercommunal valant programme local de
l’habitat (PLUI-H)

Franck MICHOUX



N° Libellé Rapporteur

10
Foncier – Cession de la parcelle BY 565 – Rue Urbain Nègre à
Monsieur GULLU Franck MICHOUX

11

 Foncier  –  Bail  emphytéotique  avec  la  société  Sun’R  pour
l’exploitation d’une centrale photovoltaïque qur le site « Les
Grandes Jonchères » - Rachats des parts de la commune dans
le cadre du pacte d’associé

Franck MICHOUX

12
Culture – Attribution d’une subvention de fonctionnement à
l’association Bourges 2028 Mélanie CHAUVET

13 Culture  Signature d’une charte à l’éducation aux médias et à
l’information en Centre-Val de Loire

Mélanie CHAUVET

14

Culture – 19ème Salon du livre jeunesse de Vierzon les 27 et
28 mars 2026 – Convention de partenariat et attribution d’une
subvention de fonctionnement à la Ligue de l’Enseignement
du Cher

Mélanie CHAUVET

15 Direction  générale  –  Opération  « aide  à  la  scolarité »  pour
l’année 2026

Toufik DRIF

16 Associations – Attribution d’une subvention de fonctionnement
au Comité des Œuvres Sociales et Culturelles de la Ville pour
l’année 2026 et approbation de la convention 

Solange MION

17 Ressources humaines – Personnel territorial – Modification du
tableau des effectifs

Solange MION

18

Ressources  humaines  –  Personnel  territorial  –  Mises  à
disposition du personnel Ville pour le compte de la Caisse des
Écoles – Approbation de la convention passée entre la Ville et
la Caisse des Écoles

Solange MION

19 Sports – Attribution d’une subvention de fonctionnement 2026
aux  associations  sportives  percevant  une  subvention
supérieure à 23 000 €

Wendelin KIM

DEL26/01 – ASSEMBLÉES – COMPTE RENDU DES DÉCISIONS PRISES PAR LA MAIRE
PAR DÉLÉGATION DU CONSEIL MUNICIPAL

La Maire

J'ai été amenée à prendre les décisions suivantes : 

-  DEC25/085 – Foncier  – Terrains communaux situés à l’Abricot  – Passage Xavier  de Maistre –
Location temporaire à Monsieur et Madame PICHOFF,

- DEC25/086 – Mise à disposition de locaux communaux pour des Rencontres départementales,

- DEC25/087 – Projet de mobilité de l’enseignement scolaire au titre du programme erasmus + pour
l’école élémentaire Puits Berteau durant l’année scolaire 2025-2026,



-  DEC25/088 – Estivales du Canal  2025 – Convention de partenariat   entre la Communauté de
Communes Vierzon-Sologne-Berry et La Ville de Vierzon,

- DEC25/089 –  Assurances – acceptation des indemnités perçues ou à percevoir,

- DEC25/090 –  Service Voirie – Dissolution de la régie de recettes,

- DEC25/091 –   Assurances – acceptation des indemnités perçues ou à percevoir,

- DEC25/092  –  Convention de partenariat entre la Ville de  Mehun-sur-Yèvre et la Ville de Vierzon
pour la rencontre départementale de percussions,

- DEC26/001 – Foncier – Terrains communaux – Passage Xavier de Maistre – Location temporaire à
Mesdames Marie-France BIDAULT et Alina LYKO,

- DEC26/002 – Mise à disposition de locaux communaux pour des Rencontres départementales,

- DEC26/003 – Réalisation de l’ouverture d’une ligne de trésorerie de 1 000 000 € auprès la Banque
Postale pour financer des besoins de trésorerie du budget principal de la Ville,

-  DEC26/004 – Direction  générale  –  Décision  d’attribution  d’une aide  à  la  transmission  et  à  la
création de commerce de proximité « Caz à pizz »,

- DEC26/005 – Culture - Mise à disposition de locaux communaux situés 31 avenue Henri Brisson au
profit de l’Association « Baldebo »,

- DEC26/006 –  Espaces Verts –  Renouvellement adhésion 2026 au Conseil National des Villes et
Villages Fleuris (CNVVF),

- DEC26/007 –  Finances – Budget principal de la Ville – Autorisations spéciales et fongibilité des
crédits,

- DEC26/008 – Culture et Patrimoine – Dissolution de la régie de recettes et de deux sous-régies de
recettes,

- DEC26/009 – Musée de Vierzon – Création d’une régie de recettes,

- DEC26/010 –  Convention d'occupation temporaire de La Décale par l’association Coire Ernmae,

- DEC26/011 – Mise à disposition de locaux communaux pour des Rencontres départementales,

-  DEC26/012 – Espaces Verts – Renouvellement de l’adhésion 2026  avec  l’Association Régionale
pour le Fleurissement et l’Embellissement des Communes (ARF) du Centre–Val de Loire pour l’année
2026,

- DEC26/013 – Foncier – Convention d’occupation pour une passerelle Lora – Parcelle BM189 – Rue
Eugène Pottier,

- DEC26/014 – Foncier – Convention d’occupation pour une passerelle Lora – Parcelle EN 1 – Route
de Bellon,



-  DEC26/015 – Foncier – Convention d’occupation pour une passerelle Lora – Parcelle AD 141 –
Avenue Édouard Vaillant,

- DEC26/016 – Foncier – Convention d’occupation pour une passerelle Lora – Parcelle  CY 409 – Rue
Henri Barbusse,

- DEC26/017 Musée de Vierzon – Création d’une régie de recettes,

-  DEC26/018 Foncier – Terrain communal situé rue Marat à Vierzon – Location temporaire d’une
partie  de  la  parcelle  CT364  à  la  Régie  de  territoire,  C2S  Services/Ecopôle  Alimentaire  de  la
Chaponnière,

et la liste des marché. 

DEL26/02  –  ASSEMBLÉES  –  APPROBATION  DU PROCÈS VERBAL  DE  LA  SÉANCE  DU
CONSEIL MUNICIPAL EN DATE DU 11 DÉCEMBRE 2025

La Maire

Le Conseil Municipal après en avoir délibéré, a décidé :

- d'approuver le procès-verbal du Conseil municipal en date du 11 décembre 2025.

ADOPTÉ PAR :

28    voix  Pour     :  Haydar AAD,  Fabien BERNAGOUT,  Hayate  DADSI,  Toufik DRIF,  François DUMON,
Frédéric DUPIN,  Philippe FOURNIÉ,  Jill GAUCHER,  Kévin JACQUET,  Djamila KAOUES,   Wendelin KIM,
Franck MICHOUX,  Solange MION,  Sabine MORÈVE,  Corinne OLLIVIER,  Sophie PIÉTU-AGEORGES,
Boris RENÉ, Maryvonne ROUX,  Marie  RUIVO, Nicolas SANSU,  Corinne SOCHARD,  Ophélie TAIRET,
Frédéric BERNARD, Cécile CHANGEUX, Laurent DESNOUES, Mary-Claude GRISON,  Thibault LHONNEUR,
Céline MILLÉRIOUX.  

6   voix Pour par mandat   : Mélanie CHAUVET (donne pouvoir à Mme ROUX), Zakaria MOUAMIR (donne
pouvoir à M.FOURNIÉ), Monique RENARD,(donne pouvoir à M.DUPIN), Yann GODARD (donne pouvoir à
Mme CHANGEUX), Pascal LATESSA (donne pouvoir à Mme DADSI),  Aurélien PERRINET (donne pouvoir
à M.DESNOUES).

1   absent   : Ahmet KALKIN.

DEL26/03   – FINANCES –  BUDGETS VILLE ET SERVICES ANNEXES DU THÉÂTRE MAC
NAB, DE LA FOIRE ET SALONS - RAPPORT SUR LES ORIENTATIONS BUDGÉTAIRES POUR
L'ANNÉE 2026

La Maire

Le Conseil Municipal après en avoir délibéré, a décidé :

- de débattre sur le rapport sur les orientations budgétaire 2026 du budget principal de la Ville et
des budgets annexes du Théâtre Mac-Nab, de la Foire et du Salons,

- de procéder à un vote.



ADOPTÉ PAR :

27    voix  Pour     :  Haydar AAD,  Fabien BERNAGOUT,  Hayate  DADSI,  Toufik DRIF,  François DUMON,
Frédéric DUPIN,  Philippe FOURNIÉ,  Jill GAUCHER,  Kévin JACQUET,  Djamila KAOUES,   Wendelin KIM,
Franck MICHOUX,  Solange MION,  Sabine MORÈVE,  Corinne OLLIVIER,  Sophie PIÉTU-AGEORGES,
Boris RENÉ, Maryvonne ROUX,  Marie  RUIVO, Nicolas SANSU,  Corinne SOCHARD,  Ophélie TAIRET,
Frédéric BERNARD, Cécile CHANGEUX, Laurent DESNOUES,  Thibault LHONNEUR, Céline MILLÉRIOUX.  

6 voix Pour par mandat : Mélanie CHAUVET (donne pouvoir à Mme ROUX), Zakaria MOUAMIR (donne
pouvoir à M.FOURNIÉ), Monique RENARD,(donne pouvoir à M.DUPIN), Yann GODARD (donne pouvoir à
Mme CHANGEUX), Pascal LATESSA (donne pouvoir à Mme DADSI),  Aurélien PERRINET (donne pouvoir
à M.DESNOUES).

1 abstention : Mary-Claude GRISON.

1   absent   : Ahmet KALKIN.

DEL26/04 –  DIRECTION GÉNÉRALE – AUTORISATION DE SIGNATURE – AVENANT N°2
AU CONTRAT DE VILLE CENTRE 2022-2026 AVEC LE DÉPARTEMENT DU CHER

La Maire

Le Conseil Municipal après en avoir délibéré, a décidé :

- d’autoriser la Maire à signer l’avenant n°2 au contrat de territoire afin de ne pas pénaliser les
communes qui n’ont pas encore obtenues les subventions inscrites dans ledit contrat.

ADOPTÉ PAR :

28    voix  Pour     :  Haydar AAD,  Fabien BERNAGOUT,  Hayate  DADSI,  Toufik DRIF,  François DUMON,
Frédéric DUPIN,  Philippe FOURNIÉ,  Jill GAUCHER,  Kévin JACQUET,  Djamila KAOUES,   Wendelin KIM,
Franck MICHOUX,  Solange MION,  Sabine MORÈVE,  Corinne OLLIVIER,  Sophie PIÉTU-AGEORGES,
Boris RENÉ, Maryvonne ROUX,  Marie  RUIVO, Nicolas SANSU,  Corinne SOCHARD,  Ophélie TAIRET,
Frédéric BERNARD, Cécile CHANGEUX, Laurent DESNOUES, Mary-Claude GRISON,  Thibault LHONNEUR,
Céline MILLÉRIOUX.  

6 voix Pour par mandat : Mélanie CHAUVET (donne pouvoir à Mme ROUX), Zakaria MOUAMIR (donne
pouvoir à M.FOURNIÉ), Monique RENARD,(donne pouvoir à M.DUPIN), Yann GODARD (donne pouvoir à
Mme CHANGEUX), Pascal LATESSA (donne pouvoir à Mme DADSI),  Aurélien PERRINET (donne pouvoir
à M.DESNOUES).

1   absent   : Ahmet KALKIN.

DEL26/05 –  SERVICES PUBLICS – REPAS FOURNIS PAR LA VILLE – CONVENTION DE
PRESTATIONS PASSÉE ENTRE LA VILLE ET LE CENTRE COMMUNAL D’ACTION SOCIALE

Rapporteur : Jill GAUCHER

Le Conseil Municipal après en avoir délibéré, a décidé :

- de maintenir les tarifs comme suit :



• 4,83 € TTC par repas en ce qui concerne le portage à domicile,
• 3,92 € TTC par repas en ce qui  concerne l'E.H.P.A.D Ambroise Croizat,  l'accueil  de jour

Alzheimer et les agents de l’E.H.P.A.D. Ambroise Croizat.

étant précisé que pour les repas améliorés et exceptionnels, le prix sera fixé par devis

- d'approuver la convention de prestations à intervenir entre la Ville et le CCAS pour en préciser les
conditions d'organisation et de gestion,

- d'autoriser la maire à signer ladite convention et tout acte y afférent,

- d'imputer la recette sur le budget de la ville compte utilisateur RESTAU SELF.

ADOPTÉ PAR :

28    voix  Pour     :  Haydar AAD,  Fabien BERNAGOUT,  Hayate  DADSI,  Toufik DRIF,  François DUMON,
Frédéric DUPIN,  Philippe FOURNIÉ,  Jill GAUCHER,  Kévin JACQUET,  Djamila KAOUES,   Wendelin KIM,
Franck MICHOUX,  Solange MION,  Sabine MORÈVE,  Corinne OLLIVIER,  Sophie PIÉTU-AGEORGES,
Boris RENÉ, Maryvonne ROUX,  Marie  RUIVO, Nicolas SANSU,  Corinne SOCHARD,  Ophélie TAIRET,
Frédéric BERNARD, Cécile CHANGEUX, Laurent DESNOUES, Mary-Claude GRISON,  Thibault LHONNEUR,
Céline MILLÉRIOUX.  

6 voix Pour par mandat : Mélanie CHAUVET (donne pouvoir à Mme ROUX), Zakaria MOUAMIR (donne
pouvoir à M.FOURNIÉ), Monique RENARD,(donne pouvoir à M.DUPIN), Yann GODARD (donne pouvoir à
Mme CHANGEUX), Pascal LATESSA (donne pouvoir à Mme DADSI),  Aurélien PERRINET (donne pouvoir
à M.DESNOUES).

1   absent   : Ahmet KALKIN.

DEL26/06 – TRANSPORTS – AVENANT N°1 À LA CONVENTION CADRE POUR LA MISE EN
ŒUVRE ET L’EXPLOITATION DE L’INTERMODALITÉ DES SYSTÈMES BILLETIQUES DES
TRANSPORTS PUBLICS

Rapporteur : Jill GAUCHER

Le Conseil Municipal après en avoir délibéré, a décidé :

-  d’autoriser la Maire à signe l’avenant.

ADOPTÉ PAR :

27    voix  Pour     :  Haydar AAD,  Fabien BERNAGOUT,  Hayate  DADSI,  Toufik DRIF,  François DUMON,
Frédéric DUPIN,  Jill GAUCHER,  Kévin JACQUET,  Djamila KAOUES,   Wendelin KIM,  Franck MICHOUX,
Solange MION,  Sabine MORÈVE,  Corinne OLLIVIER,  Sophie PIÉTU-AGEORGES, Boris RENÉ,
Maryvonne ROUX, Marie RUIVO, Nicolas SANSU, Corinne SOCHARD, Ophélie TAIRET, Frédéric BERNARD,
Cécile CHANGEUX, Laurent DESNOUES, Mary-Claude GRISON,  Thibault LHONNEUR, Céline MILLÉRIOUX.  

6 voix Pour par mandat : Mélanie CHAUVET (donne pouvoir à Mme ROUX), Zakaria MOUAMIR (donne
pouvoir à M.FOURNIÉ), Monique RENARD,(donne pouvoir à M.DUPIN), Yann GODARD (donne pouvoir à
Mme CHANGEUX), Pascal LATESSA (donne pouvoir à Mme DADSI),  Aurélien PERRINET (donne pouvoir
à M.DESNOUES).

1 Ne Prend Pas Part au Vote     : Philippe FOURNIÉ.



1   absent   : Ahmet KALKIN.

DEL26/07 –  TRANSPORTS – MODIFICATION DU RÈGLEMENT RELATIF À LA LOCATION
DES VÉLOS À ASSISTANCE ÉLECTRIQUE

Rapporteur : Jill GAUCHER

Le Conseil Municipal après en avoir délibéré, a décidé :

- d’approuver cette modification du règlement,

- de rédiger l’article 3 comme suit :

« Toute personne souhaitant louer un VAE devra :

• Présenter  une  pièce  d’identité  à  jour  et  renseigner  dans  le  contrat  de  location  ses
coordonnées, notamment son nom, prénom, adresse, numéro de téléphone et adresse mail  ;

• Présenter un justificatif de domicile (quittance de loyer, facture d’électricité ou de gaz datant
de  moins  de  trois  mois  ou  dernier  avis  de  taxe  d’habitation)  ou  une  attestation  de
l’employeur dans le cas d’une durée de location supérieure à 1 semaine ;

• Remettre une autorisation de prélèvement (mandat SEPA) de 800 € destiné au dépôt de
garantie du VAE ou souscrire auprès du VIB une assurance obligatoire, contre le vol et la
casse ;

• S’acquitter du tarif de location applicable. »

ADOPTÉ PAR :

28    voix  Pour     :  Haydar AAD,  Fabien BERNAGOUT,  Hayate  DADSI,  Toufik DRIF,  François DUMON,
Frédéric DUPIN,  Philippe FOURNIÉ,  Jill GAUCHER,  Kévin JACQUET,  Djamila KAOUES,   Wendelin KIM,
Franck MICHOUX,  Solange MION,  Sabine MORÈVE,  Corinne OLLIVIER,  Sophie PIÉTU-AGEORGES,
Boris RENÉ, Maryvonne ROUX,  Marie  RUIVO, Nicolas SANSU,  Corinne SOCHARD,  Ophélie TAIRET,
Frédéric BERNARD, Cécile CHANGEUX, Laurent DESNOUES, Mary-Claude GRISON,  Thibault LHONNEUR,
Céline MILLÉRIOUX.  

6 voix Pour par mandat : Mélanie CHAUVET (donne pouvoir à Mme ROUX), Zakaria MOUAMIR (donne
pouvoir à M.FOURNIÉ), Monique RENARD,(donne pouvoir à M.DUPIN), Yann GODARD (donne pouvoir à
Mme CHANGEUX), Pascal LATESSA (donne pouvoir à Mme DADSI),  Aurélien PERRINET (donne pouvoir
à M.DESNOUES).

1   absent   : Ahmet KALKIN.

DEL26/08 – MOTION DE SOUTIEN – FACE AU PFAS (SUBSTANCES CHIMIQUES TRÈS
PERSISTANTES),  NOUS  N’Y  ARRIVERONS  PAS  SEULS  –  SOUTIEN  À  L’ASSOCIATION
AMARIS

Rapporteur : Jill GAUCHER

Le Conseil Municipal après en avoir délibéré, a décidé :



- d’apporter un soutien à l’association AMARIS afin de lutter contre les PFAS, substance chimique,
qui créent une crise sanitaire et environnementale, et mettent en jeu la santé publique.

ADOPTÉ PAR :

28    voix  Pour     :  Haydar AAD,  Fabien BERNAGOUT,  Hayate  DADSI,  Toufik DRIF,  François DUMON,
Frédéric DUPIN,  Philippe FOURNIÉ,  Jill GAUCHER,  Kévin JACQUET,  Djamila KAOUES,   Wendelin KIM,
Franck MICHOUX,  Solange MION,  Sabine MORÈVE,  Corinne OLLIVIER,  Sophie PIÉTU-AGEORGES,
Boris RENÉ, Maryvonne ROUX,  Marie  RUIVO, Nicolas SANSU,  Corinne SOCHARD,  Ophélie TAIRET,
Frédéric BERNARD, Cécile CHANGEUX, Laurent DESNOUES, Mary-Claude GRISON,  Thibault LHONNEUR,
Céline MILLÉRIOUX.  

6 voix Pour par mandat : Mélanie CHAUVET (donne pouvoir à Mme ROUX), Zakaria MOUAMIR (donne
pouvoir à M.FOURNIÉ), Monique RENARD,(donne pouvoir à M.DUPIN), Yann GODARD (donne pouvoir à
Mme CHANGEUX), Pascal LATESSA (donne pouvoir à Mme DADSI),  Aurélien PERRINET (donne pouvoir
à M.DESNOUES).

1   absent   : Ahmet KALKIN.

DEL26/09 – FONCIER – AVIS DU CONSEIL MUNICIPAL SUR LE PROJET DU PLAN LOCAL
D’URBANISME INTERCOMMUNAL VALANT PROGRAMME LOCAL DE L’HABITAT (PLUI-H)

Rapporteur : Franck MICHOUX

Le Conseil Municipal après en avoir délibéré, a décidé : 

-  d’approuver le projet de PLUi-H arrêté par le Conseil communautaire en date du 4 décembre 2025.

ADOPTÉ PAR :

28    voix  Pour     :  Haydar AAD,  Fabien BERNAGOUT,  Hayate  DADSI,  Toufik DRIF,  François DUMON,
Frédéric DUPIN,  Philippe FOURNIÉ,  Jill GAUCHER,  Kévin JACQUET,  Djamila KAOUES,   Wendelin KIM,
Franck MICHOUX,  Solange MION,  Sabine MORÈVE,  Corinne OLLIVIER,  Sophie PIÉTU-AGEORGES,
Boris RENÉ, Maryvonne ROUX,  Marie  RUIVO, Nicolas SANSU,  Corinne SOCHARD,  Ophélie TAIRET,
Frédéric BERNARD, Cécile CHANGEUX, Laurent DESNOUES, Mary-Claude GRISON,  Thibault LHONNEUR,
Céline MILLÉRIOUX.  

6 voix Pour par mandat : Mélanie CHAUVET (donne pouvoir à Mme ROUX), Zakaria MOUAMIR (donne
pouvoir à M.FOURNIÉ), Monique RENARD,(donne pouvoir à M.DUPIN), Yann GODARD (donne pouvoir à
Mme CHANGEUX), Pascal LATESSA (donne pouvoir à Mme DADSI),  Aurélien PERRINET (donne pouvoir
à M.DESNOUES).

1   absent   : Ahmet KALKIN.

DEL26/10 –  FONCIER – CESSION DE LA PARCELLE BY 565 – RUE URBAIN NÈGRE À
MONSIEUR GULLU

Rapporteur : Franck MICHOUX

Le Conseil Municipal après en avoir délibéré, a décidé :



- de céder à Monsieur  Idriss GULLU, ou  toute personne physique ou morale s'y substituant, une
emprise d’environ 400 m², à prendre sur la parcelle  cadastrée section BY numéro 565, sise rue
Urbain Nègre, à Vierzon, au prix de 5 €/m², soit environ deux mille euros (2 000,00 €),

- d'autoriser la Maire, ou l'Adjoint délégué, à signer l'acte de vente à venir et tout acte afférent,

- de recouvrer la recette correspondante au budget de l’exercice.

ADOPTÉ PAR :
28    voix  Pour     :  Haydar AAD,  Fabien BERNAGOUT,  Hayate  DADSI,  Toufik DRIF,  François DUMON,
Frédéric DUPIN,  Philippe FOURNIÉ,  Jill GAUCHER,  Kévin JACQUET,  Djamila KAOUES,   Wendelin KIM,
Franck MICHOUX,  Solange MION,  Sabine MORÈVE,  Corinne OLLIVIER,  Sophie PIÉTU-AGEORGES,
Boris RENÉ, Maryvonne ROUX,  Marie  RUIVO, Nicolas SANSU,  Corinne SOCHARD,  Ophélie TAIRET,
Frédéric BERNARD, Cécile CHANGEUX, Laurent DESNOUES, Mary-Claude GRISON,  Thibault LHONNEUR,
Céline MILLÉRIOUX.  

6 voix Pour par mandat : Mélanie CHAUVET (donne pouvoir à Mme ROUX), Zakaria MOUAMIR (donne
pouvoir à M.FOURNIÉ), Monique RENARD,(donne pouvoir à M.DUPIN), Yann GODARD (donne pouvoir à
Mme CHANGEUX), Pascal LATESSA (donne pouvoir à Mme DADSI),  Aurélien PERRINET (donne pouvoir
à M.DESNOUES).

1   absent   : Ahmet KALKIN.

DEL26/11  –  FONCIER  –  BAIL  EMPHYTÉOTIQUE  AVEC  LA  SOCIÉTÉ  SUN’R  POUR
L’EXPLOITATION  D’UNE  CENTRALE  PHOTOVOLTAÏQUE  SUR LE  SITE  « LES  GRANDES
JONCHÈRES »  -  RACHAT  DES  PARTS  DE  LA  COMMUNE  DANS  LE  CADRE  DU  PACTE
D’ASSOCIÉ

Rapporteur : Franck MICHOUX

Le Conseil Municipal après en avoir délibéré, a décidé : 

-  d’approuver  la  vente  au  profit  de  SUN’R  Investissement  des  88 926  parts  appartenant  à  la
commune, conformément au pacte d’associés, pour un montant de 120 939 €,

- d’autoriser la Maire ou l'Adjoint à la maire délégué à signer tout acte afférent,

- d’imputer la recette au budget de l’exercice.

ADOPTÉ PAR :

26    voix  Pour     :  Haydar AAD,  Fabien BERNAGOUT,  Hayate  DADSI,  Toufik DRIF,  François DUMON,
Frédéric DUPIN,  Philippe FOURNIÉ,  Jill GAUCHER,  Kévin JACQUET,  Djamila KAOUES,   Wendelin KIM,
Franck MICHOUX,  Solange MION,  Sabine MORÈVE,  Corinne OLLIVIER,  Sophie PIÉTU-AGEORGES,
Boris RENÉ, Maryvonne ROUX,  Marie  RUIVO, Nicolas SANSU,  Corinne SOCHARD,  Ophélie TAIRET,
Frédéric BERNARD, Cécile CHANGEUX, Laurent DESNOUES, Mary-Claude GRISON.

6 voix Pour par mandat : Mélanie CHAUVET (donne pouvoir à Mme ROUX), Zakaria MOUAMIR (donne
pouvoir à M.FOURNIÉ), Monique RENARD,(donne pouvoir à M.DUPIN), Yann GODARD (donne pouvoir à
Mme CHANGEUX), Pascal LATESSA (donne pouvoir à Mme DADSI),  Aurélien PERRINET (donne pouvoir
à M.DESNOUES).



2 abstentions : Thibault LHONNEUR, Céline MILLÉRIOUX.  

1   absent   : Ahmet KALKIN.

DEL26/12 –  CULTURE – ATTRIBUTION D’UNE SUBVENTION DE FONCTIONNEMENT À
L’ASSOCIATION BOURGES 2028

La Maire

Le Conseil Municipal après en avoir délibéré, a décidé : 

- de devenir membre de l'association Bourges 2028,

- de signer la convention,

- d'attribuer une subvention de fonctionnement de 5 000 € à l'association Bourges 2028,

- d'imputer la dépense au budget 2026 article 6574, sous-fonction 314.

ADOPTÉ PAR :
28    voix  Pour     :  Haydar AAD,  Fabien BERNAGOUT,  Hayate  DADSI,  Toufik DRIF,  François DUMON,
Frédéric DUPIN,  Philippe FOURNIÉ,  Jill GAUCHER,  Kévin JACQUET,  Djamila KAOUES,   Wendelin KIM,
Franck MICHOUX,  Solange MION,  Sabine MORÈVE,  Corinne OLLIVIER,  Sophie PIÉTU-AGEORGES,
Boris RENÉ, Maryvonne ROUX,  Marie  RUIVO, Nicolas SANSU,  Corinne SOCHARD,  Ophélie TAIRET,
Frédéric BERNARD, Cécile CHANGEUX, Laurent DESNOUES, Mary-Claude GRISON,  Thibault LHONNEUR,
Céline MILLÉRIOUX.  

6 voix Pour par mandat : Mélanie CHAUVET (donne pouvoir à Mme ROUX), Zakaria MOUAMIR (donne
pouvoir à M.FOURNIÉ), Monique RENARD,(donne pouvoir à M.DUPIN), Yann GODARD (donne pouvoir à
Mme CHANGEUX), Pascal LATESSA (donne pouvoir à Mme DADSI),  Aurélien PERRINET (donne pouvoir
à M.DESNOUES).

1   absent   : Ahmet KALKIN.

DEL26/13 – CULTURE –  SIGNATURE D’UNE CHARTE À L’ÉDUCATION AUX MÉDIAS ET À
L’INFORMATION EN CENTRE-VAL DE LOIRE

La Maire

Le Conseil Municipal après en avoir délibéré, a décidé :

- d'approuver la convention,

- d'autoriser la Maire ou l'adjointe déléguée à signer ladite convention.

ADOPTÉ PAR :
28    voix  Pour     :  Haydar AAD,  Fabien BERNAGOUT,  Hayate  DADSI,  Toufik DRIF,  François DUMON,
Frédéric DUPIN,  Philippe FOURNIÉ,  Jill GAUCHER,  Kévin JACQUET,  Djamila KAOUES,   Wendelin KIM,
Franck MICHOUX,  Solange MION,  Sabine MORÈVE,  Corinne OLLIVIER,  Sophie PIÉTU-AGEORGES,
Boris RENÉ, Maryvonne ROUX,  Marie  RUIVO, Nicolas SANSU,  Corinne SOCHARD,  Ophélie TAIRET,
Frédéric BERNARD, Cécile CHANGEUX, Laurent DESNOUES, Mary-Claude GRISON,  Thibault LHONNEUR,
Céline MILLÉRIOUX.  



6 voix Pour par mandat : Mélanie CHAUVET (donne pouvoir à Mme ROUX), Zakaria MOUAMIR (donne
pouvoir à M.FOURNIÉ), Monique RENARD,(donne pouvoir à M.DUPIN), Yann GODARD (donne pouvoir à
Mme CHANGEUX), Pascal LATESSA (donne pouvoir à Mme DADSI),  Aurélien PERRINET (donne pouvoir
à M.DESNOUES).

1   absent   : Ahmet KALKIN.

DEL26/14 – CULTURE – 19ÈME SALON DU LIVRE JEUNESSE DE VIERZON LES 27 ET 28
MARS 2026 – CONVENTION DE PARTENARIAT ET ATTRIBUTION D’UNE SUBVENTION DE
FONCTIONNEMENT À LA LIGUE DE L’ENSEIGNEMENT DU CHER

La Maire

Le Conseil Municipal après en avoir délibéré, a décidé :

- d'attribuer une subvention de fonctionnement de 3 500 euros à la Ligue de l'Enseignement du Cher
pour le Salon du Livre Jeunesse à Vierzon qui se déroulera les 27 et 28 mars 2026,

- d'approuver la convention établie entre la Ligue de l'Enseignement du Cher, la Ville, l'Inspection de
l'Éducation Nationale, la Caisse des Écoles (P.R.E.) et l'association Croc'Livres,

- d'autoriser la Maire ou l'adjointe déléguée à signer ladite convention,

- d'imputer la dépense au budget primitif 2026, article 6574. 

ADOPTÉ PAR :
28    voix  Pour     :  Haydar AAD,  Fabien BERNAGOUT,  Hayate  DADSI,  Toufik DRIF,  François DUMON,
Frédéric DUPIN,  Philippe FOURNIÉ,  Jill GAUCHER,  Kévin JACQUET,  Djamila KAOUES,   Wendelin KIM,
Franck MICHOUX,  Solange MION,  Sabine MORÈVE,  Corinne OLLIVIER,  Sophie PIÉTU-AGEORGES,
Boris RENÉ, Maryvonne ROUX,  Marie  RUIVO, Nicolas SANSU,  Corinne SOCHARD,  Ophélie TAIRET,
Frédéric BERNARD, Cécile CHANGEUX, Laurent DESNOUES, Mary-Claude GRISON,  Thibault LHONNEUR,
Céline MILLÉRIOUX.  

6 voix Pour par mandat : Mélanie CHAUVET (donne pouvoir à Mme ROUX), Zakaria MOUAMIR (donne
pouvoir à M.FOURNIÉ), Monique RENARD,(donne pouvoir à M.DUPIN), Yann GODARD (donne pouvoir à
Mme CHANGEUX), Pascal LATESSA (donne pouvoir à Mme DADSI),  Aurélien PERRINET (donne pouvoir
à M.DESNOUES).

1   absent   : Ahmet KALKIN.

DEL26/15  –  DIRECTION GÉNÉRALE  –  OPÉRATION  « AIDE  À  LA  SCOLARITÉ »  POUR
L’ANNÉE 2026

Rapporteur : Toufik DRIF

Le Conseil Municipal après en avoir délibéré, a décidé :

- d’adopter le dispositif « Aide à la scolarité », pour l’année 2026,

- de verser 30 € aux élèves de maternelle et élémentaire et de verser 50 € aux collégiens et lycéens,



- de fixer la validité des bons d'achat au 30 septembre 2026,

- d’autoriser la Maire à signer tout document afférent.

ADOPTÉ PAR :
28    voix  Pour     :  Haydar AAD,  Fabien BERNAGOUT,  Hayate  DADSI,  Toufik DRIF,  François DUMON,
Frédéric DUPIN,  Philippe FOURNIÉ,  Jill GAUCHER,  Kévin JACQUET,  Djamila KAOUES,   Wendelin KIM,
Franck MICHOUX,  Solange MION,  Sabine MORÈVE,  Corinne OLLIVIER,  Sophie PIÉTU-AGEORGES,
Boris RENÉ, Maryvonne ROUX,  Marie  RUIVO, Nicolas SANSU,  Corinne SOCHARD,  Ophélie TAIRET,
Frédéric BERNARD, Cécile CHANGEUX, Laurent DESNOUES, Mary-Claude GRISON,  Thibault LHONNEUR,
Céline MILLÉRIOUX.  

6 voix Pour par mandat : Mélanie CHAUVET (donne pouvoir à Mme ROUX), Zakaria MOUAMIR (donne
pouvoir à M.FOURNIÉ), Monique RENARD,(donne pouvoir à M.DUPIN), Yann GODARD (donne pouvoir à
Mme CHANGEUX), Pascal LATESSA (donne pouvoir à Mme DADSI),  Aurélien PERRINET (donne pouvoir
à M.DESNOUES).

1   absent   : Ahmet KALKIN.

DEL26/16  –  ASSOCIATIONS  –  ATTRIBUTION  D’UNE  SUBVENTION  DE
FONCTIONNEMENT AU COMITÉ DES ŒUVRES SOCIALES ET CULTURELLE DE LA VILLE
POUR L’ANNÉE 2026 ET APPROBATION DE LA CONVENTION  

Rapporteur : Solange MION

Le Conseil Municipal après en avoir délibéré, a décidé :

- d'attribuer au Comité des Œuvres Sociales et Culturelles du Personnel de la Ville de Vierzon une
subvention de fonctionnement d'un montant de 55 000 € au titre de l'année 2026,

- d'approuver la convention passée entre la Ville et le Comité des Œuvres Sociales et Culturelles du
Personnel de la Ville de Vierzon, pour l'année 2026,

- d’autoriser la Maire ou l'adjointe déléguée à signer ladite convention,

- d'imputer la dépense au budget article 6574.

ADOPTÉ PAR :
28    voix  Pour     :  Haydar AAD,  Fabien BERNAGOUT,  Hayate  DADSI,  Toufik DRIF,  François DUMON,
Frédéric DUPIN,  Philippe FOURNIÉ,  Jill GAUCHER,  Kévin JACQUET,  Djamila KAOUES,   Wendelin KIM,
Franck MICHOUX,  Solange MION,  Sabine MORÈVE,  Corinne OLLIVIER,  Sophie PIÉTU-AGEORGES,
Boris RENÉ, Maryvonne ROUX,  Marie  RUIVO, Nicolas SANSU,  Corinne SOCHARD,  Ophélie TAIRET,
Frédéric BERNARD, Cécile CHANGEUX, Laurent DESNOUES, Mary-Claude GRISON,  Thibault LHONNEUR,
Céline MILLÉRIOUX.  

6 voix Pour par mandat : Mélanie CHAUVET (donne pouvoir à Mme ROUX), Zakaria MOUAMIR (donne
pouvoir à M.FOURNIÉ), Monique RENARD,(donne pouvoir à M.DUPIN), Yann GODARD (donne pouvoir à
Mme CHANGEUX), Pascal LATESSA (donne pouvoir à Mme DADSI),  Aurélien PERRINET (donne pouvoir
à M.DESNOUES).

1   absent   : Ahmet KALKIN.



DEL26/17 –  RESSOURCES HUMAINES – PERSONNEL TERRITORIAL – MODIFICATION
DU TABLEAU DES EFFECTIFS

Rapporteur : Solange MION

Le Conseil Municipal après en avoir délibéré, a décidé :

- de modifier le tableau des effectifs et de créer les postes comme défini,

- d’autoriser madame la Maire à signer tous documents relatifs à ces dispositifs,

- d’inscrire les crédits nécessaires au budget. 

ADOPTÉ PAR :
28    voix  Pour     :  Haydar AAD,  Fabien BERNAGOUT,  Hayate  DADSI,  Toufik DRIF,  François DUMON,
Frédéric DUPIN,  Philippe FOURNIÉ,  Jill GAUCHER,  Kévin JACQUET,  Djamila KAOUES,   Wendelin KIM,
Franck MICHOUX,  Solange MION,  Sabine MORÈVE,  Corinne OLLIVIER,  Sophie PIÉTU-AGEORGES,
Boris RENÉ, Maryvonne ROUX,  Marie  RUIVO, Nicolas SANSU,  Corinne SOCHARD,  Ophélie TAIRET,
Frédéric BERNARD, Cécile CHANGEUX, Laurent DESNOUES, Mary-Claude GRISON,  Thibault LHONNEUR,
Céline MILLÉRIOUX.  

6 voix Pour par mandat : Mélanie CHAUVET (donne pouvoir à Mme ROUX), Zakaria MOUAMIR (donne
pouvoir à M.FOURNIÉ), Monique RENARD,(donne pouvoir à M.DUPIN), Yann GODARD (donne pouvoir à
Mme CHANGEUX), Pascal LATESSA (donne pouvoir à Mme DADSI),  Aurélien PERRINET (donne pouvoir
à M.DESNOUES).

1   absent   : Ahmet KALKIN.

DEL26/18  –  RESSOURCES  HUMAINES  –  PERSONNEL  TERRITORIAL  –  MISES  À
DISPOSITION DU PERSONNEL VILLE POUR LE COMPTE DE LA CAISSE DES ÉCOLES –
APPROBATION DE LA CONVENTION PASSÉE ENTRE LA VILLE ET LA CAISSE DES ÉCOLES

Rapporteur : Solange MION

Le Conseil Municipal après en avoir délibéré, a décidé :

- de mettre à disposition de la Caisse des Écoles, à compter du 1er mars 2026 un animateur principal
de 2ème classe et  un  adjoint  administratif  de  1ère classe,  titulaires,  qui  resteront à  la  charge
financière complète de la ville, pour assurer les missions de  suivi des jeunes de 14 à 18 ans en
décrochage scolaire, et les missions d’administration et de gestion financière, sur le Programme de
Réussite Éducative,

- d'approuver les conventions de mise à disposition de la Caisse des Écoles des 2 agents territoriaux,
passées entre la ville et cet établissement public,  pour une durée de 3 ans, renouvelable,  sous
réserve de la prolongation du Programme de Réussite Éducative,

- d'autoriser la Maire à signer ladite convention et les actes y afférents,

- d'intégrer comptablement, à compter du 1er mars 2026, les opérations correspondantes.



ADOPTÉ PAR :
28    voix  Pour     :  Haydar AAD,  Fabien BERNAGOUT,  Hayate  DADSI,  Toufik DRIF,  François DUMON,
Frédéric DUPIN,  Philippe FOURNIÉ,  Jill GAUCHER,  Kévin JACQUET,  Djamila KAOUES,   Wendelin KIM,
Franck MICHOUX,  Solange MION,  Sabine MORÈVE,  Corinne OLLIVIER,  Sophie PIÉTU-AGEORGES,
Boris RENÉ, Maryvonne ROUX,  Marie  RUIVO, Nicolas SANSU,  Corinne SOCHARD,  Ophélie TAIRET,
Frédéric BERNARD, Cécile CHANGEUX, Laurent DESNOUES, Mary-Claude GRISON,  Thibault LHONNEUR,
Céline MILLÉRIOUX.  

6 voix Pour par mandat : Mélanie CHAUVET (donne pouvoir à Mme ROUX), Zakaria MOUAMIR (donne
pouvoir à M.FOURNIÉ), Monique RENARD,(donne pouvoir à M.DUPIN), Yann GODARD (donne pouvoir à
Mme CHANGEUX), Pascal LATESSA (donne pouvoir à Mme DADSI),  Aurélien PERRINET (donne pouvoir
à M.DESNOUES).

1   absent   : Ahmet KALKIN.

DEL26/19 – SPORTS – ATTRIBUTION D’UNE SUBVENTION DE FONCTIONNEMENT 2026
AUX  ASSOCIATIONS  SPORTIVES  PERCEVANT  UNE  SUBVENTION  SUPÉRIEURE  À
23 000 €

Rapporteur : Wendelin KIM

Le Conseil Municipal après en avoir délibéré, a décidé :

-  d’attribuer  à  l’association  sportive  « Églantine  Vierzon  Handball »  dont  la  subvention  de
fonctionnement annuelle est supérieure à 23 000 €, faisant à ce titre l’objet d’une convention, le
versement d’un premier acompte de 25 % de la subvention de fonctionnement 2026 en mars 2026,
un deuxième acompte de 25 % en mai 2026 et le solde en juin 2026,

- d’attribuer à l’association sportive « Les Prédateurs de Vierzon Roller Hockey » dont la subvention
de fonctionnement annuelle est supérieure à 23 000 €, faisant à ce titre l’objet d’une convention, le
versement d’un premier acompte de 25 % de la subvention de fonctionnement 2026 en mars 2026,
un deuxième acompte de 25 % en mai 2026 et le solde en juin 2026,

- d’attribuer à l’association sportive « Vierzon Football Club » dont la subvention de fonctionnement
annuelle est supérieure à 23 000 €, faisant à ce titre l’objet d’une convention, le versement d’un
premier acompte de 25 % de la subvention de fonctionnement 2026 en mars 2026, un deuxième
acompte de 25 % en mai 2026 et le solde en juin 2026,

- d’attribuer à l’association sportive « Sports Athlétiques Vierzonnais Rugby » dont la subvention de
fonctionnement annuelle est supérieure à 23 000 €, faisant à ce titre l’objet d’une convention, le
versement d’un premier acompte de 25 % de la subvention de fonctionnement 2026 en mars 2026,
un deuxième acompte de 25 % en mai 2026 et le solde en juin 2026,

soit la somme totale de 370 000 € répartie comme suit :



Bénéficiaires

Versement de
25 % de la
subvention

 en mars 2026

Versement de
25 % de la
subvention

 en mai 2026

Versement du
solde de la
subvention 

en juin 2026

Total

Football Vierzon Football Club 42 500 € 42 500 € 85 000 € 170 000 €

Roller
Hockey

Les Prédateurs de
Vierzon Roller Hockey

13 750 € 13 750 € 27 500 €  55 000 €

Handball Églantine Vierzon
Handball

13 750 € 13 750 € 27 500 € 55 000 €

Rugby Sports Athlétiques
Vierzonnais

22 500 € 22 500 € 45 000 € 90 000 €

- d’approuver les conventions passées entre la Ville et chacune des associations sportives « Vierzon
Football Club », « Églantine Vierzon Handball », « Sports Athlétiques Vierzonnais Rugby » et « Les
Prédateurs de Vierzon Roller  Hockey »  percevant  de la  Ville pour l’année 2026,  une subvention
supérieure à 23 000 €,

- d’autoriser la Maire ou l’Adjoint à la Maire délégué à signer les conventions et les actes y afférents
établis entre la ville et lesdites associations,

- d’autoriser Madame la Maire à procéder au versement des subventions,

- d’imputer la dépense correspondante sur les crédits ouverts au budget primitif 2026, fonction 30,
article 65748.

ADOPTÉ PAR :
28    voix  Pour     :  Haydar AAD,  Fabien BERNAGOUT,  Hayate  DADSI,  Toufik DRIF,  François DUMON,
Frédéric DUPIN,  Philippe FOURNIÉ,  Jill GAUCHER,  Kévin JACQUET,  Djamila KAOUES,   Wendelin KIM,
Franck MICHOUX,  Solange MION,  Sabine MORÈVE,  Corinne OLLIVIER,  Sophie PIÉTU-AGEORGES,
Boris RENÉ, Maryvonne ROUX,  Marie  RUIVO, Nicolas SANSU,  Corinne SOCHARD,  Ophélie TAIRET,
Frédéric BERNARD, Cécile CHANGEUX, Laurent DESNOUES, Mary-Claude GRISON,  Thibault LHONNEUR,
Céline MILLÉRIOUX.  

6 voix Pour par mandat : Mélanie CHAUVET (donne pouvoir à Mme ROUX), Zakaria MOUAMIR (donne
pouvoir à M.FOURNIÉ), Monique RENARD,(donne pouvoir à M.DUPIN), Yann GODARD (donne pouvoir à
Mme CHANGEUX), Pascal LATESSA (donne pouvoir à Mme DADSI),  Aurélien PERRINET (donne pouvoir
à M.DESNOUES).

1   absent   : Ahmet KALKIN.




